
Chers éleveurs de moutons d'Ouessant  

La période d'agnelage va bientôt commencer. Veuillez noter que vous devez enregistrer les naissances dans la BDTA 
(agate.ch) dans les 30 jours. Désormais, la couleur des agneaux et le type d'utilisation de la mère doivent également 
être indiqués.  

Avant d'enregistrer les agneaux 2022, il est recommandé de vérifier le nombre d'animaux dans la BDTA. 

- Les animaux affichés sont-ils tous encore vivants et en ma possession ? 
- L'historique des animaux est-il "OK" pour tous les animaux ? 

(L'historique des animaux doit avoir le statut "OK" pour tous les animaux. Si elle est "erronée", il faut la 
vérifier et la corriger (ou la faire corriger par agate.ch). 

 

                                                    

 
 
 
Déclarer une naissance à la BDTA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Choisir la date de naissance, la race et les parents. 

Si le père a déjà été saisi lors d'une précédente 
déclaration de naissance a été saisie, il apparaît ici dans 
la sélection. 

Si un autre bélier est le père, le numéro du bélier doit 
être indiqué dans cette case. 

Si le père est inconnu, la case "Père inconnu" doit être 
cochée.  



Saisir les données de l'agneau :  marque auriculaire, sexe, couleur, nom, poids à la naissance (si relevé) 

Pour les agneaux mort-nés, cocher la case et indiquer le sexe de l'agneau mort. 

 

 
 
 
Sélectionner la couleur (blanc, brun, gris ou noir). 
Pour agouti gris, sélectionnez "autres". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Entrer le poids à la naissance si relevé 

  Saisir une décimale avec un point (pas une virgule) (par ex. 1.2) 
 
 
 
 

 
 
 

 
Choisir l’organisation d'élevage («Association des  
Eleveures de race domestiques rares»). 
Les naissances sont ensuite communiquées par la 
BDTA à l'organisation d'élevage. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



Si toutes les données ont été correctement saisies, appuyez sur "Enregistrer".  
 

 
 

 
  Il est alors demandé d'indiquer le type  
  d'utilisation de la mère. Pour les moutons  
  d'Ouessant, il faut sélectionner le type  
  d'utilisation "Autre".  
  Pour terminer la déclaration de naissance,  
  appuyer à nouveau sur "Enregistrer". 
 
 

Pour les béliers et les femelles sans agneaux, le type d'utilisation n'est pas défini. 

 
Vérifier l’enregistrements de naissance ! 
Dans la liste du cheptel, il est maintenant possible de voir tous les agneaux saisis et de corriger les données et, le 
cas échéant, les données erronées peuvent être corrigées. Après quelques jours, des corrections et des 
compléments ne peuvent qu’être effectués par l'agate-helpdesk. 

 
 

 


